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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ANT
Question écrite n° 7518

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon appelle l'attention de M. le ministre des departements et territoires d'outre-mer sur les
consequences d'une restructuration generale des services de l'ANT conduisant a une reduction des effectifs et a
la suppression des centres d'accueil regionaux. Pour le seul departement de la Reunion, le nombre de
Reunionnais installes en metropole a augmente de 30,23 p. 100 entre 1982 et 1990, ce qui represente,
aujourd'hui, une population de 149 090 residents, originaires du departement. Pour des raisons historiques et
demographiques, economiques et sociales, notamment, la mobilite reste un objectif incontournable dans le
cadre d'un projet de developpement et d'equilibres sociaux pour les departements d'outre-mer. Apres plus de
quarante-cinq ans de departementalisation, face a une situation economique nationale et mondiale plus difficile,
des amenagements paraissent, bien evidemment, necessaires. Mais cela ne peut se traduire par sa remise en
cause. Le secteur economique, dans les DOM, realise des progres encourageants en terme de creations
d'emplois, mais qui restent insuffisants compte tenu de la forte pression demographique enregistree. Dans ce
contexte, l'ANT reste la principale structure d'accueil et d'insertion des Francais d'outre-mer en metropole avec
la gestion, en moyenne, de 30 000 ressortissants par an. Il lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part des
objectifs clairement arretes sur cette question.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appele l'attention du ministre des departements et territoires d'outre-mer sur les
inquietudes que suscite la crise que traverse l'ANT. Le ministre des departements et territoires d'outre-mer
rappelle l'attachement du Gouvernement a l'instrument d'accompagnement des originaires d'outre-mer qu'est
l'ANT. Il souligne egalement sa determination a le preserver compte tenu de la necessite de definir et de mettre
en place une politique de qualification et d'aide a la mobilite afin de favoriser l'insertion professionnelle et la
promotion sociale des populations d'outre-mer. Il convient toutefois de ne pas sous-estimer la crise financiere a
laquelle l'ANT est aujourd'hui confrontee et qui resulte tant d'une gestion critiquable que du flou qui a jusqu'a
present entoure les missions qui lui etaient confiees. La nouvelle direction de l'ANT aura donc pour premiere
tache de mettre ses connaissances et son experience de l'outre-mer au service d'une amelioration tres rapide
de la gestion de cet etablissement et d'une restauration de sa credibilite aupres de ses partenaires naturels, et
notamment des regions et de la Communaute europeenne. Elle devra de meme, en etroite liaison avec les
regions et departements concernes, clarifier ses missions afin de parvenir a la definition d'une strategie adaptee
aux differents besoins des departements d'outre-mer et des populations qui en sont issues. Il est egalement
necessaire que l'agence s'attache a collaborer avec les organismes d'insertion qui existent en metropole. En
permettant aux systemes domiens de formation de s'appuyer sur les structures metropolitaines d'appui social, la
mobilite leur offre en effet la possibilite de mieux concentrer leurs moyens et de mieux s'adapter aux besoins de
qualifications de l'economie des departements d'outre-mer. Enfin, l'ANT doit etre a meme de mobiliser
l'ensemble des credits dont elle peut beneficier car, assez paradoxalement, elle se trouve dans une situation
financiere difficile alors qu'elle peut pretendre disposer, entre autres, des concours du fonds social europeen.
Cette reorganisation indispensable permettra de renforcer la lutte contre le chomage dans les departements
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d'outre-mer, la mobilite apparaissant de plus en plus comme un indispensable complement aux politiques de
formation conduites sur place tant par l'Etat que les collectivites locales. L'ANT conserve ainsi un role
determinant dans le cadre d'une politique de mobilite auquel le Gouvernement a recemment rappele son
attachement.
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